
L’état de santé bucco-dentaire des personnes en situation de handicap : un enjeu majeur de santé publique et d’intégration sociale.
•	 Les	personnes	en	situation	de	handicap	souffrent	tout	particulièrement	de	pathologies	infec-

tieuses,	carieuses	et/ou	parodontales.	

•	 Le	déchaussement	des	dents	concernerait	80	à	90	%	des	personnes	avec	un	handicap	mental	
(UNAPEI,	«	la	santé	de	la	personne	handicapée	mentale	»,	volume	1	«	les	dents,	prévention	
et	soins,	2010	»).	

•	 Les	enfants	de	6	à	12	ans	ont	4	fois	plus	de	risque	d’avoir	un	mauvais	état	de	santé	bucco-
dentaire	s’ils	sont	en	situation	de	handicap	(Dr	Martine	Hennequin,	audition	publique	de	la	HAS	
«	Accès	aux	soins	des	personnes	en	situation	de	handicap	»,	octobre	2008).

•	 L’enquête	 du	 Programme	 National	 Inter	 Régimes	 (PNIR	 2004)	 a	 révélé	 pour	 les	 enfants	 et	
adolescents	en	établissements	:
-	un	faible	niveau	d’hygiène	(plaque	dentaire,	tartre,	inflammation	gingivale),	

-	la	présence	pour	37%	d’entre	eux	de	caries	sur	dents	permanentes,	
-	pour	27,5%	d’entre	eux	des	caries	sur	dents	temporaires,	
-	 une	 absence,	 pour	 la	 très	 grande	 majorité	 des	 structures	 d’accueil,	 de	 prévention		
		collective,	de	protocole	d’hygiène	ou	de	prophylaxie.	
-	 plus	 de	 65%	 de	 ces	 enfants	 et	 adolescents	 avaient	 besoin	 de	 soins	 à	 court	 terme		
		dont	18,4%	en	urgence.

Les 7 piliers pour améliorer la santé bucco-dentaire des personnes en situation de handicap

Mobiliser tous les acteurs du parcours santé 
•	 Tous les professionnels médicaux, de santé, tous les intervenants du monde du handicap, les 

familles, les aidants familiaux, les personnes en situation de handicap elles-mêmes participent 
à la construction et au suivi du parcours santé.

Veiller à la prise en compte, la plus précoce possible, de la  
santé bucco-dentaire au sein du parcours santé

•	 En formation initiale ou continue, tous les professionnels médicaux et de santé doivent être 
formés à la prise en charge et au suivi de la santé bucco-dentaire des personnes en situation 
de handicap.
•	 Les personnels médico-sociaux et les intervenants professionnels du domicile doivent être éga-

lement sensibilisés et formés à l’importance de la santé bucco-dentaire, d’une bonne hygiène 
dentaire, et à la nécessité de réaliser des actes de prévention et un suivi des soins.

La question de la formation des personnels soignants, est un facteur clef dans la prise en 
charge de l’hygiène bucco-dentaire des personnes en situation de handicap. Elle constitue 
aujourd’hui le principal frein au maintien et à la surveillance d’une bonne hygiène bucco-den-
taire. C’est aussi le principal levier sur lequel il est possible d’agir à court terme et de manière 
durable. 
•	 Les personnes en situation de handicap et les familles doivent être sensibilisées à la nécessité 

d’un maintien en bonne santé bucco-dentaire afin de leur permettre d’être acteurs de leur santé.

Imposer l’éducation à la santé et la prévention comme  
les incontournables du parcours de santé bucco-dentaire

•	 La prévention doit en partie être confiée à l’entourage de la personne en situation de handicap : 
personnel, encadrants, afin de faciliter l’acceptation des pratiques de prévention par la personne 
handicapée et de garantir une certaine pérennité de la démarche.
•	 Les personnes en situation de handicap et leur famille doivent recevoir toutes les informations 

utiles et nécessaires pour leur permettre de maintenir une bonne santé bucco-dentaire.
•	 Les campagnes de sensibilisation et d’éducation à la santé bucco-dentaire, menées par les chirur-

giens-dentistes dans les écoles, doivent être déclinées dans les établissements accueillant les 
enfants handicapés.
•	 Les personnels des établissements médico-sociaux et les aidants familiaux doivent assurer l’accom-

pagnement des personnes en situation de handicap en fonction de leur niveau de dépendance. 

Faciliter et développer l’accès aux soins ambulatoires 
•	 Les chirurgiens-dentistes continuent de s’engager afin de favoriser l’accessibilité aux soins ambu-

latoires, tant en terme d’aménagement des locaux… que d’organisation et d’offre de  soins.
•	 Ils reconnaissent le rôle majeur du référent handicap, mis en place par le Conseil de l’Ordre, dans 

l’identification des professionnels accessibles pour les soins donnés aux personnes en situation 
de handicap.

Créer une habitude de visite régulière chez le chirurgien- 
dentiste, dès le plus jeune âge, en favorisant le milieu  
ordinaire

•	 L’UFSBD émet des recommandations en faveur de toute la population, pour une bonne santé 
bucco-dentaire. Ces recommandations insistent entre autres sur l’importance d’une visite chez 
le chirurgien-dentiste une fois par an, dès l’âge de 1 an. Ces recommandations s’adressent bien 
évidemment aux personnes en situation de handicap.
•	 Lors de la première consultation, dès le plus jeune âge, le chirurgien-dentiste traitant de la famille 

propose un protocole de prévention et d’hygiène adapté au patient et à son handicap, et le modi-
fie, si besoin, au fil de la vie.
•	 Il assure le suivi et le maintien de l’état de santé bucco-dentaire et crée une relation de confiance 

indispensable à la mise en œuvre des soins primaires si nécessaire.
•	 Si certaines difficultés de soins ne permettent pas, ou plus, les soins en milieu ordinaire, le chirur-

gien-dentiste traitant oriente le patient vers les professionnels de santé adéquats au sein ou en 
dehors de réseaux.
•	 Dans tous les cas, les chirurgiens-dentistes reconnaîssent le rôle, l’expertise et les compétences 

acquises des accompagnants dans le parcours de soins et de prévention. Ils les acceptent et les 
reconnaissent dans leur mission et veillent à les associer, dans le respect des droits des patients, 
à la prise en charge médicale des personnes en situation de handicap.

Les établissements médico-sociaux sont des partenaires  
du parcours santé

•	 Leur implication dans le suivi de la santé bucco-dentaire est liée à la place qu’ils occupent dans la 
vie de la personne handicapée : de la sensibilisation à la prise en charge complète au sein d’un 
projet d’établissement.
•	 L’intégration d’un chirurgien-dentiste référent au sein de l’équipe médicale pluridisciplinaire, et la 

réalisation de bilans bucco-dentaires annuels pour toutes les personnes en situation de handicap 
au sein de l’établissement sont des éléments majeurs du projet de l’établissement.

Coordonnateur des soins et de la prévention et correspon- 
dant en santé orale : les garants du suivi du parcours  
santé 

•	 Identifier et former dans tous les établissements médico-sociaux un correspondant en santé orale 
•	 Identifier et sensibiliser le coordonnateur des soins et de la prévention de toute personne handi-

capée vivant à son domicile à l’importance du maintien en bonne santé dentaire. Il devra veiller 
à la qualité de l’accompagnement en prévention et à l’organisation des soins et mettre en œuvre 
tous les moyens nécessaires (organisation des transports, prise de rendez-vous, organisation de 
l’accompagnement,..) pour un suivi dentaire de qualité. Il devra avoir à sa disposition tous les 
outils et supports nécessaires au service de la coordination du parcours santé de la personne 
handicapée !
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Personne ne peut se dire en bonne santé s’il n’est pas en bonne santé dentaire

Douleurs
Modification du comportement

Troubles et déséquilibres 
alimentaires

Dégradation de l’image et de 
l’estime de soi

Repli sur soi (dégradation du sourire, 
mauvaise haleine, bavage...)

Aggravation des pathologies 
générales

(cardiaque, pulmonaire...)

Troubles bucco-dentaires
Caries / plaque dentaire / tartre / inflammation gingivale / infections / troubles de la déglutition

Cette charte a fait l’objet d’une réflexion organisée et fédérée par l’UFSBD regroupant l’ensemble des représentants de la profession

La santé dentaire est un indicateur de santé générale autant sur le plan de la pathologie que sur le plan psychique. 
Pour améliorer l’accès à la santé bucco-dentaire des personnes en situation de handicap, il est fondamental d’améliorer l’accès à la prévention, c’est-à-dire de privilégier les 
solutions en amont qui permettront de limiter les besoins de soins en aval. Les chirurgiens-dentistes restent mobilisés pour permettre à toute personne handicapée d’avoir accès 

à la santé bucco-dentaire par la mise en place d’un parcours santé individualisé, quel que soit son handicap, son âge et son milieu de vie.

Les chirurgiens-dentistes se mobiLisent Pour La santé 
des Personnes en situation de handicaP

Conformément aux rapports sur l’accès au soin et à la santé remis par Pascal Jacob à Madame Touraine, Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, et Madame Carlotti, alors Ministre déléguée aux Personnes 
en situation de handicap et à la Lutte contre l’Exclusion, le 6 juin 2013 à l’hôpital Raymond Poincaré (Garches), et conformément  à la conférence interministérielle sur le handicap (CIH) et aux priorités fixées 
par les ARS (Agences Régionales de Santé), les représentants des personnes en situation de handicap ainsi que les acteurs des secteurs du soin, hospitaliers, médico-sociaux, ambulatoires français, ont présenté  
la charte romain Jacob. Celle-ci s’inscrit dans les orientations des politiques publiques, portées par de nombreuses lois en faveur de l’insertion sociale et de la pleine citoyenneté des personnes en situation de 
handicap.
Les chirurgiens-dentistes s’associent à cette démarche, se mobilisent pour la santé des personnes en situation de handicap et proposent une charte présentant les 7 piliers pour améliorer la santé bucco-dentaire 
des personnes en situation de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir la fédération des acteurs dans chacune des régions pour répondre aux besoins spécifiques de l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap. 
Les signataires soulignent l’urgence d’apporter une réponse aux attentes de l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement, très démunis face au manque de sensibilisation, de formation et de moyens 
dédiés aux personnes en situation de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir toute action visant à atteindre cet objectif. 
Les signataires, conscients des conditions requises pour assurer une prise en charge de qualité, s’engagent à diffuser les initiatives réussies ayant permis d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des personnes 
en situation de handicap en milieu hospitalier, en institution comme en milieu ordinaire. 
Les signataires s’engagent à promouvoir l’accès des personnes en situation de handicap aux soins courants et spécifiques en milieu ordinaire. 
Cette charte a pour but de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux et nationaux autour de l’amélioration de l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap.
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